
Faites une action
porteuse de sens

TAXE D’APPRENTISSAGE 2025

Votre taxe d’apprentissage donne un avenir professionnel
aux personnes en situation de handicap que nous

accompagnons.
Participez à l’égalité des chances pour l’accès à la

formation et l’emploi. 

www.asei.asso.fr



Et si votre
taxe avait un
réel impact
sociétal ?
L’ASEI, association reconnue d’utilité publique,
accompagne chaque année plus de 11 000 enfants,
adolescents et adultes en situation de handicap.

Chaque euro versé contribue à :

En 2024, grâce à la taxe d’apprentissage, nous avons :

Financer des équipements pédagogiques innovants.
Développer des plateaux techniques adaptés.
Ouvrir l’accès à la formation et à l’emploi pour tous.

Permis aux travailleurs.euses de l’ESAT ASEI Camadoc
d’accéder à des formations spécifiques.
Modernisé les ateliers du DITEP ASEI Le Comminges grâce à
l’acquisition d’équipements.
Permis aux jeunes accompagnés par le CSI ASEI Jean
Lagarde d’utiliser des logiciels d’entreprise, un plus pour leur
future insertion. 

CIVAL Lestrade, CSI Jean Lagarde, Centre Philiae, DITEP Le
Comminges, ESAT Camadoc, ESAT Le Garric, Centre Roland
Chavance, ESAT Saint-Raphaël, ESAT Les Beaux-Arts, EME du
Luxembourg, DITEP Le Chemin, CMPro Bellevue, ESAT Caramantis,
DITEP Les Albarèdes.

asei.asso.fr/taxe-dapprentissage-2025

14 établissements ASEI sont habilités à

recevoir la taxe d’apprentissage :

https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/idp/ta5/oauth/authorize?provider=netentreprise&target=employeur&response_type=code&client_id=819066ca-4142-4050-bc4e-94442482ef27&state=azE3Y0RyQU54OC41azNrdzluNGVmT2QyQ2xoVlhkNXlpc3NSV3BGWktXbHd5&redirect_uri=https:%2F%2Femployeurs.soltea.education.gouv.fr%2Fespace-prive%2F&scope=openid%20profile%20TA5_READ%20TA5_WRITE&code_challenge=DRyFDbsyDGgdvbGXxuChAJrSG-E-nkKVdaXGCw1mHrM&code_challenge_method=S256&nonce=azE3Y0RyQU54OC41azNrdzluNGVmT2QyQ2xoVlhkNXlpc3NSV3BGWktXbHd5
https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/idp/ta5/oauth/authorize?provider=netentreprise&target=employeur&response_type=code&client_id=819066ca-4142-4050-bc4e-94442482ef27&state=Li1KVEJJMUdtM1FvMkVpMk1fQS54eERHflRERXVUV0JfSFFUekNEX3haeHJE&redirect_uri=https:%2F%2Femployeurs.soltea.education.gouv.fr%2Fespace-prive%2F&scope=openid%20profile%20TA5_READ%20TA5_WRITE&code_challenge=RvNn_VOarFwLWKArYMFlyp7RKGxNzmWpaC_T4sBLUcs&code_challenge_method=S256&nonce=Li1KVEJJMUdtM1FvMkVpMk1fQS54eERHflRERXVUV0JfSFFUekNEX3haeHJE
https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/idp/ta5/oauth/authorize?provider=netentreprise&target=employeur&response_type=code&client_id=819066ca-4142-4050-bc4e-94442482ef27&state=Y3MwRGY5cjhDNXEwYnZ6amVTUDdSZWVwfkhKWn5qLUVSMzdUTGFpRmpzUnVh&redirect_uri=https:%2F%2Femployeurs.soltea.education.gouv.fr%2Fespace-prive%2F&scope=openid%20profile%20TA5_READ%20TA5_WRITE&code_challenge=2jcKTS6qrrA7c88qQ_UNKi-cEA193tI3NZafhSYbl4U&code_challenge_method=S256&nonce=Y3MwRGY5cjhDNXEwYnZ6amVTUDdSZWVwfkhKWn5qLUVSMzdUTGFpRmpzUnVh
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en saisissant directement le nom de
l’établissement à soutenir, son SIRET ou
son numéro UAI.

Choisissez la répartition et validez. 
Vous accédez ainsi à la synthèse de
l’ensemble de vos répartitions.

Recherchez l’ASEI

Comment verser
à l’ASEI en 2025 ?

Besoin d’un coup de pouce ?

MODE D’EMPLOI  EN 3 ÉTAPES

Nous vous accompagnons dans vos démarches :
    christine.couderc@asei.asso.fr

www.soltea.education.gouv.fr

Connectez-vous sur SOLTéA
avec vos identifiants 
net-entreprises

Sélectionnez l’établissement
ASEI qui bénéficiera de tout
ou partie de votre solde.

La campagne 2025 s’Étend 

du 26 mai au 24 octobre 2025. 



4 bonnes raisons de
verser votre taxe
d’apprentissage

à l’ASEI

Siège social ASEI
4 avenue de l’Europe
31520 Ramonville Saint-Agne
t. 05 62 19 30 08
m. communication@asei.asso.fr

Vous partagez les valeurs de
l’ASEI et vous voulez que
« inclusion » rime avec actions
concrètes.

Vous voulez permettre aux
travailleurs en situation de
handicap de progresser, se
perfectionner et gagner en
autonomie.

Vous souhaitez donner à des
jeunes en situation de handicap
les moyens de se former, de
choisir, de s’émanciper.

Plutôt qu’un simple versement
obligatoire, vous faites de votre
taxe un levier solidaire, en
faveur des publics en situation
de handicap.

Parce que l’inclusion
ne se décrète pas,
elle se construit.

Parce que chacun a le
droit d’évoluer dans
son métier.

Parce que chaque
jeune mérite un
avenir professionnel.

Parce qu’un impôt
peut devenir un
engagement.


